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SIGLES ET TERMINOLOGIES 

Sigles 

BPU Bordereau de Prix Unitaire 

CEA Commissariat à l’Energie Atomique et aux Energies Alternatives 

CGA Conditions Générales d’Achat 

CSTG Cahier des Spécifications Techniques Générales 

CSTP Cahier des Spécifications Techniques Particulières 

DAM Direction des applications militaires 

DPGF Décomposition du Prix Globale et Forfaitaire  

DR Diffusion Restreinte 

DSAT Département Support Administratif et Technique 

ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

ISI Ingénieur de Sécurité d’Installation 

LR Le Ripault 

PdP Plan de Prévention 

STL Service Technique et Logistique 

Terminologies 

 Soumissionnaire : opérateur économique public ou privé qui offre de contracter avec le CEA en vue 
de répondre aux besoins du CEA en matière de travaux, fournitures ou services. 

 Pilote de contrat : est l’interlocuteur privilégié du Titulaire et assure le suivi de la bonne exécution 

technique calendaire et financière des travaux. 

 Titulaire : opérateur économique public ou privé avec lequel le CEA contracte un marché pour 

répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services 

 T0 : date de démarrage opérationnel de la prestation. 
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1. INTRODUCTION – DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 Objet du document 

Le présent cahier des spécifications techniques particulières (CSTP) a pour objet de définir les conditions 

dans lesquelles sont confiés au Titulaire le broyage et le transfert de déchets verts du CEA Le Ripault 

permettant de dégager une zone de réalisation de travaux. 

Les prestations concernées se dérouleront sur le centre CEA Le Ripault à Monts (37). 

1.2 Références documentaires 

 Référentiel propre au CEA 

Les documents sont applicables au dernier indice en vigueur et sont disponibles sur demande ou consultables 

sur site. 

1.2.1.1 Documents de référence 

Intitulé du document Référence (dernier indice émis) 

[R1] Règlement intérieur du CEA Le Ripault 
SYM DOOOY YLR DIR Q19 01 
000 

1.2.1.2 Documents applicables 

Intitulé du document Référence 

[A1] CSTG du STL - Cahier des spécifications techniques 
générales du DSAT / STL 

SYM M000Y YTL ST- Q21 01 
001 

[A2] Interventions des entreprises extérieures : maitrise des 
risques d’interférences 

SYM D0101 YLR PRO S 05 01 
399 

[A3] Utilisation de matériel informatique par les entreprises 
extérieures sur le centre du CEA/LR 

SYM S0801 YTL ORG Q 09 00 
001 

2. SPECIFICATIONS COMMUNES 

2.1 Caractéristiques des prestations 

 Nature des travaux au forfait 

Les travaux envisagés consistent essentiellement à : 

 Réduire le volume de déchets - troncs, souches et grosses branches sur 1224m² sur une hauteur 

moyenne de 4,5m - par broyage : le résultat final doit être un broyat suffisamment fin pour être utilisé 

en paillage / cheminements piétons, 

 Transférer vers une zone de stockage située à 300m. 

 

 Nature des travaux des prestations à la demande (au BPU) 

Un broyage annuel (sans transport vers l’extérieur du centre) sera programmé une fois par an. Cette prestation 
annuelle sera intégrée au BPU. 2 niveaux de broyage (grossier et fin) en fonction de la demande sont à 
prévoir. 
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 Durée prévisionnelle de la prestation 

Les prestations à la demande se dérouleront sur une période de 4 ans à compter de la notification du marché. 

2.2 Exigences relatives à la protection des informations 

 Clause de protection du secret 

Le marché est un marché sensible au sens de l’arrêté du 9 août 2021 portant approbation de l’instruction 

générale interministérielle n° 1300 sur la protection du secret de la défense nationale.  

Un plan contractuel de sécurité, établi par le CEA/LR, sera à signer par le Titulaire du marché. 

 Confidentialité 

Le Titulaire et ses sous-traitants s’engagent à informer leurs personnels autorisés du caractère sensible des 

prestations et l’obligation qui leur est faite de tenir confidentiels tous les documents ou informations sensibles 

non couverts par le secret de la défense nationale qu’ils seraient amenés à connaître. 

L’exécution du marché peut conduire le Titulaire et ses sous-traitants à avoir connaissance d’informations qui, 

sans être couvertes par le secret de la défense ou la mention « Diffusion Restreinte », ne peuvent être rendues 

publiques. 

Le Titulaire et ses sous-traitants s’engagent à ne divulguer, sous quelque forme que ce soit sans autorisation 

écrite du CEA, aucune information dont il a connaissance au cours de l’exécution du marché en dehors des 

communications strictement nécessaires à l’exécution dudit marché. 

2.3 Connaissance des lieux 

L’entreprise soumissionnaire est réputée avoir une parfaite connaissance des lieux. 

Avant la remise de l'offre, une visite de site doit être effectuée, elle est obligatoire. 

De ce fait, l’entreprise ne pourra en aucun cas prétendre à des suppléments d'ouvrages ou de prix. 

2.4 Livrables (à l’issue de chaque prestation) 

 Iindicateurs : volume broyé, nombre de trajets effectués à optimiser. 

 

3. SPECIFICATIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

3.1 Généralités 

A réception de la commande, le Titulaire émettra un planning détaillé de ses prestations. Le Titulaire doit : 

 Assurer un contrôle interne des travaux réalisés (y compris ceux de ces éventuels sous-traitants), 
dont il doit pouvoir rendre compte en permanence au CEA et en particulier l’avancement des travaux 
par rapport au planning d’exécution, 

 Assurer la fourniture, le transport à pied d’œuvre, le stockage, la manutention, la mise en œuvre, la 
pose et le réglage de tout matériel nécessaire à l’exécution des travaux, 

 Contrôler la mise en œuvre des moyens spécifiques utilisés et fournir les certificats de conformité, 

 Assurer la réalisation de tous les travaux (décrits ou non) nécessaires pour une exécution totale et 
parfaite des prestations demandées, 

 Assurer le remplacement, à ses frais, des équipements ou installations détériorées par son personnel 
pendant les travaux. Les matériaux et matériels de substitution seront au moins de qualité identique 
à ceux endommagés, 

 Réaliser les autocontrôles, contrôles internes de conformité à la réglementation et au CSTP, 
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 L’intervention du Titulaire et de ses sous-traitants sur le site est conditionnée par : 

o la réalisation d’un plan de prévention (PdP) couvrant les prestations objet du présent CSTP, 

o l’acceptation des livrables de préparation de chantier, 

o l’obtention d’une autorisation de démarrage des travaux par le pilote de travaux et le chargé 
d’exploitation. 

3.2 Réception de la prestation 

Cette étape consiste à vérifier que les travaux réalisés sont conformes à la demande (conformité des travaux 
détaillés dans le CSTP). Elle sera réalisée à l’achèvement des travaux, et constatée contradictoirement par 
le Titulaire du marché et le chargé d’opération du CEA.  

Le Titulaire informe le CEA de l’achèvement de ses travaux, y compris de ses propres contrôles. 

Le CEA diffuse au Titulaire dans un délai maximal de sept jours ouvrés le procès-verbal de réception, auquel 
est annexée, le cas échéant, la liste des réserves. 

Le délai dont dispose le Titulaire pour procéder à la levée des réserves éventuellement émises lors de la 
réception est défini sur la liste des dites réserves. A défaut, ce délai est de 15 jours à compter de la date de 
réception du PV de réception. 

ANNEXE 1 : GRILLE DE PRIX 

Le tableau suivant présente la synthèse des éléments du BPU ainsi que les quantités estimées sur la durée 
du marché. 

 

Désignation Qté 
Montant annuel 
plafond (€HT) 

Montant total 
(€HT) 

TF : Phase opérationnelle ferme - 48 mois                    -   €  

Prestations forfaitaires : « broyage fin des branches, troncs, souches) + 

transfert vers une zone de stockage identifiée» (§2.1.1) 
1 0,00 €                    -   €  

Prestations sur BPU : broyage grossier de branches, troncs et souches 1 m3 0,00 €                    -   €  

Prestations sur BPU : broyage fin de branches, troncs et souches 1 m3 0,00 €                    -   €  

Frais annexes aux prestations sur BPU (ex : déplacement) 1 0,00 €                    -   €  

Montant total (en €HT)                    -   €  

 

3.3 Interlocuteurs CEA 

Votre interlocuteur au service technique est M. Clément D’ARGENT : 02 47 34 451 06 

Votre interlocuteur au service commercial est Mme PETIT MELANIE : 02 47 34 42 35 

3.4 Planning 

La remise de votre offre doit avoir lieu avant le XXXX à 16h00. 

3.5 Contenu de l’offre 

Votre offre se décomposera de la manière suivante :  

 Une offre technique composée de : 

o La présentation de votre entreprise et ses activités, 

o Les références identiques que vous auriez pu traiter, 

o Les livrables suivants : 
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 délai de réalisation de la prestation au forfait, 

 délai d’intervention des prestations à la demande à compter de la demande du CEA, 

 matériels utilisés pour chaque type de prestation, 

 mode opératoire, matériel, personnel (qualification), dont plan d’implantation et de 
circulation sur la zone de déchets verts, 

 maille de broyage pour les 2 types d’interventions : broyage grossier et broyage fin pour 
paillage, 

 seuil de volume pour prestation à la demande. 

 

 Une offre financière composée de : 

o grille de prix complétée (tous les frais sont inclus, y compris les déplacements), 

 

 La présentation de votre entreprise dans ses actions en matière de qualité, de sécurité, 
d’environnement et de Responsabilité Sociétale de l’Entreprise – dont des propositions d’optimisation 
du transport. 

 


